
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 16 janvier 2021 

 
Le 16 janvier 2021 à 10h30 à la mairie de Borne. 

Date de convocation : 9 janvier 2021. Conseillers en exercice : 7. Présents ou représentés : 7. 

 Conseillers présents : Champel Thierry, Gleyze André, , Michel Yves., Perrin Jean-Michel, Tailland Thierry.   

Absentes excusées : Gleyze Jeannine née Barbut : pouvoir à Thierry Tailland ; Laborde Josette née 

Dieudonné : pouvoir à Thierry Champel. Secrétaire de séance : Yves MICHEL. 

 

 

Objet : Délibération autorisant le Maire à ester en justice pour la défense des 

intérêts de la commune 

 

 L'article L. 2122-22 (16°) du code général des collectivités territoriales dispose 

que le maire peut, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou 

partie, et pour la durée de son mandat, d'intenter, au nom de la commune, les 

actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle. 

 Le Conseil municipal, oui l’article précité, décide :  

  

 D’attribuer au Maire délégation pour agir en justice pour la totalité des 
attributions mentionnées à l’article L. 2122-22 du C.G.C.T. y compris dans le cadre 

d’actions collectives. 
 

Pour : 7 

  

 

 Ainsi fait et délibéré à Borne le 16 janvier 2021. 

Pour extrait conforme, le Maire, Thierry Champel 
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